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Exonération cotisations sociales des indemnités de repas pour les ouvriers BTP
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Texte de la question

M. Mickaël Cosson appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'application des règles d'exonération de cotisations sociales sur les
indemnités de repas versées par les entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics (BTP) en
Bretagne à leurs ouvriers. Ce sujet a des répercussions significatives sur le pouvoir d'achat des salariés et la
trésorerie des entreprises et est source d'une insécurité juridique préjudiciable au secteur. L'indemnité de repas
prévue par la convention collective nationale des ouvriers du bâtiment (CCNO) pour les petits déplacements vise
à compenser le supplément de frais occasionné par la prise du déjeuner en dehors de la résidence habituelle de
l'ouvrier, notamment lorsqu'il est occupé sur un chantier. Les règles de l'URSSAF relatives à l'exonération des
frais professionnels sont strictes. En effet, pour que l'indemnité soit exonérée de cotisations sociales, le salarié
doit être en déplacement hors des locaux de l'entreprise et les conditions de travail doivent lui interdire de
regagner sa résidence ou son lieu habituel de travail pour le repas. Or il apparaît que les contrôleurs URSSAF,
notamment en Bretagne, appliquent de manière inconstante et parfois rigide la notion de distance entre le
chantier et le siège social ou le domicile de l'ouvrier, conduisant à des risques de redressement pour les
entreprises dont les chantiers sont jugés « trop proches ». La confusion est accrue par la diffusion médiatique
d'une supposée « règle des 10 km » – mentionnée par certains professionnels de la restauration – dont la base
légale ou réglementaire en matière de sécurité sociale reste floue, mais qui est perçue comme un critère de fait
lors des contrôles. L'assimilation fréquente, par l'URSSAF, de l'entreprise comme lieu habituel de travail, même
pour les ouvriers de chantier, complexifie davantage l'application des textes. Cette incertitude mène les
employeurs à la prudence, parfois au détriment des ouvriers qui voient leur indemnité remise en cause ou qui
doivent se contenter de repas moins équilibrés (phénomène de snacking). Afin de garantir une application
homogène et prévisible de la législation sur l'ensemble du territoire et plus particulièrement en Bretagne où cette
problématique a été fortement médiatisée, il lui demande quelles directives claires et précises le Gouvernement
entend communiquer à l'URSSAF pour définir, en l'absence de restaurant d'entreprise ou de fourniture de repas,
les conditions factuelles, notamment l'éloignement du lieu de travail habituel ou du domicile, permettant aux
entreprises du BTP de bénéficier de l'exonération de cotisations sociales sur les indemnités de repas versées à
leurs ouvriers de chantier et ce afin de mettre fin à l'insécurité juridique actuelle et à l'application fluctuante de
critères non officiels comme la « règle des 10 km ».
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